
SEMAINE SAINTE 2024 
 

Dimanche des Rameaux  
et de la Passion 

 

Samedi 23 mars 18h30 
Dimanche 24 mars  
9h – 10h30 – 18h30 

Bénédiction des rameaux à toutes les messes 
Pas de messe à 12h selon l’usus antiquior 

 

Mercredi Saint 27 mars 
 

Messe 12h15 
Messe chrismale à St Sulpice 18h30 

 

Jeudi Saint 28 mars 
 

Office des Ténèbres 8h 
Sainte Cène 20h  

Adoration au reposoir toute la nuit  
 

Vendredi Saint 29 mars 
 

Office des Ténèbres 8h 
Chemin de Croix  

12h15 dans l’église 
15h extérieur 

Office de la Passion 20h 
 

Samedi Saint 30 mars 
Office des Ténèbres 8h 

Vigile Pascale 21h30  
Baptême des catéchumènes adultes 

 

Pâques Dimanche 31 mars 
 

Messes 9h  
10h30 baptême de catéchumènes enfants 

12h selon l’usus antiquor 
18h30 

LES CONFÉRENCES DE CARÊME  
À Sainte Jeanne de Chantal 

Le Jeudi à 20h30 Abside  
 

« IGNORER LES ÉCRITURES  
C’EST IGNORER LE CHRIST » St Jérôme 

 

29 février -Père Nicolas Troussel 
L'Ecriture inspirée  

et la Tradition de l'Eglise. 
 

7 mars - Alexis Julien-Laferrière 
Dieu entre dans l’histoire et s’y révèle 

 

14 mars – Père Joseph Nzasingizimana  
La vocation ou l’appel dans la Bible 

 

21 mars - Père Édouard Barbey 
L'accomplissement en Jésus Christ 

 
 
 
 
 
 

LES CONFÉRENCES DE CARÊME 
À Saint Germain l’Auxerrois 

Le dimanche à 16h30 
 

LA MYSTERIEUSE MUSIQUE  
DES SACREMENTS. 

LITTÉRATURE ET SPIRITUALITÉ 
 

  17 février   Léon Bloy    10 mars   Georges Bernanos 
  25 février   Paul Claudel   17 mars   J. K. Huysmans 
    3 mars      Charles Péguy       24 mars   Marie Noël 
 

Par des professeurs universitaires 
 
 

Conférences retransmises 
en direct sur France Culture et sur KTO 

en différé sur Radio Notre Dame à 19h45 

enParoisse Sainte Jeanne de Chantal – 96 Bd Murat 75016 Paris  
01 40 71 10 40 - secretariat@psjc.fr 

 
Sens du Carême 
  
 

 

Le Carême est un temps de grâce, 
un moment favorable offert par le 
Seigneur pour notre conversion. C’est Dieu qui nous 
exhorte : "Revenez à moi de tout votre cœur", c’est Lui 
qui s’est fait proche et nous redit avec l’apôtre : "Nous 
vous en supplions au nom du Christ laissez-vous 
réconcilier avec Dieu". Ce n’est pas la peur ou les 
circonstances ou quelques projets malveillants qui 
poussent Jésus au désert, c’est l’Esprit Saint, c’est 
l’expérience renouvelée d’être Le Fils Bien Aimé du 
Père… 

 

L’ascèse du Carême n’a de sens que comme 
réponse à cet appel de Dieu. C’est pourquoi nous vous 
donnons rendez-vous pour des conférences de 
Carême autour de la PAROLE DE DIEU. C’est pourquoi 
aussi, je vous conseille de vous confesser au début du 
Carême, afin de laisser l’Esprit vous pousser au désert 
et vaincre avec le Christ vos ennemis de toujours… 
Alors vous pourrez avant Pâques accueillir la 
miséricorde de Dieu avec d’autant plus de joie ! 

 

Pendant ce Carême, nous pourrons alors offrir à 
Dieu les efforts qu’Il nous aura suggéré intimement, ce 
désir de fidélité et de ferveur dans la prière, ce 
désencombrement de mon âme, ce ralentissement 
dans mes activités effrénées, ce service auprès de tel 
ou tel que je voudrais tant risquer…  

 

Traditionnellement, il est indiqué de coupler le 
jeûne avec la prière ou l’aumône avec la prière ou le 
jeûne avec l’aumône, garantissant la droiture 
d’intention de mon ascèse. Il s’agit toujours de 
répondre à l’Amour de Dieu par notre amour, de sortir 
de soi, les yeux fixés sur Jésus Christ… 

 

Que Dieu bénisse notre Carême, nos efforts et notre 
paroisse. 

          Père Nicolas TROUSSEL 



PRIÈRE 
S’ENGAGER  

À PRIER 
 

La prière n’est pas un accessoire, une « option », mais une 
question de vie ou de mort ... Seul en effet celui qui prie, 
c’est-à-dire celui qui s’abandonne à Dieu avec un amour 
filial, peut entrer dans la vie éternelle qui est Dieu lui-même. 
             Benoît XVI, 04/03/2007  

SE CONFESSER 
 

  Mardi au vendredi    17h30 à 19h 
  Samedi         10h à 12h 
  Dimanche Rameaux    15h à 18h 
  Jeudi Saint       21H30 à 22H30 
  Vendredi Saint      16h30 à 19h 
             21h30 à 22h30 
SOIRÉE DU PARDON Mardi 19 mars  17h à 22h 

 

ASSISTER À LA MESSE « Au Désert » 
Mardi de Carême 7h30 
A partir du 27 février 

 

RÉCITER LE CHAPELET 
Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 18h 

Samedi Rosaire 15h 
 

VENIR AU CHEMIN DE CROIX 
Vendredi 12h45 

 

FAIRE ORAISON 20MN/ JOUR 
 

PRIER POUR NOS CATÉCHUMÈNES : 
Abel, Anja, Baptiste, Charles, Chloe Lydia, Edina, 

Harold, Hugo, Joseph, Macéo, Mia, Océane, Owen, 
Pedro, Rose, Ulysse, Jean, Djeneba Laure, Amie-

Noémie, Tom Benoît  
 
 

S’ENGAGER À PARTICIPER 
 

LOUANGE LE LUNDI SOIR à 20h30  
 

VEILLÉE MISÉRICORDE 9 mars 20h30 
Prière de guérison, des frères et de consolation. 

Adoration et confessions 
 

MARCHE DE SAINT JOSEPH  
pour tous les hommes et pères de famille 

Journée du 16 mars à Paris 

JEÛNE 
S’ENGAGER  
À JEÛNER 

 

Le mercredi des Cendres et le vendredi Saint sont 
deux jours de jeûne d’obligation du Carême.  
Nous proposons que chacun choisisse un effort au 
long cours : 
• Ne plus regarder Netflix, Snapchat, Instagram… 

• Jeûne digital du portable 

• Ne plus regarder de film seul 

• Observer le jeûne le vendredi midi  

             et se rendre au Chemin de Croix 

• Jeûne de shopping 

• Jeûne de bruit, d’écouteurs, 

• Jeûne d’alcool 
 

Décret concernant les canons 1251 et 1253 
Les catholiques doivent traduire en actes, d’une 
manière habituelle, leur volonté de se conformer à 
Jésus-Christ, notre Sauveur, d’approfondir la conversion 
baptismale, de rejoindre tous ceux qui, près de nous et 
à travers le monde, sont dans la souffrance ou le besoin. 
 

1. Tous les vendredis de l’année, en souvenir de la 
Passion du Christ, ils doivent manifester cet esprit de 
pénitence par des actes concrets : 

soit en s’abstenant de viande, ou d’alcool, ou de tabac ... ; 
soit en s’imposant une pratique plus intense de la 
prière et du partage. 
 

2. Pendant le temps du Carême : 
a) tous les vendredis, ils doivent s’abstenir de viande 
s’ils le peuvent ; 
b) le mercredi des Cendres, jour où commence le 
Carême,  
et le vendredi saint, jour de la mort du Sauveur, ils 
s’abstiennent de viande, ils jeûnent en se privant 
substantiellement de nourriture selon leur âge et leurs 
forces, et réservent un temps notable pour la prière. 

BO de la CEF, n°30, du 28/01/1986, (C.1251 / CIC 83),  

AUMÔNE 

S’ENGAGER  
À SOUTENIR 

 

LES ACTIVITÉS DU PATRONAGE * 
Les activités du patronage de la paroisse afin de 
permettre aux familles dans le besoin d’y envoyer 
leurs enfants. (Chèque à l’ordre de "Solidarité Sainte 
Jeanne" - mettre au dos du chèque "activités Patro" :  
à envoyer ou à déposer au 96 Bd Murat 75016 Paris). 
 

LES ÉCOLES CHRÉTIENNES AU LIBAN * 
Pour 2024, Mgr Ulrich propose aux parisiens d’associer 
leurs efforts de partage pour soutenir une cause de 

l’œuvre d’Orient : les écoles au Liban.  

Votre offrande permettra d’aider des familles à 
s’acquitter des frais de scolarité, de soutenir le salaire 
des professeurs et de contribuer aux frais de 
fonctionnement de ces établissements.  
Chèque à l’ordre de :  
"FND Collecte de Carême Projet Œuvre d’Orient"  
À envoyer ou à déposer au 96 Bd Murat 75016 Paris 
 

(des enveloppes sont à votre disposition dans l’église) 
* Ces dons par chèques vous permettront de recevoir  
un reçu fiscal 2024 

ET/OU 
 

JE PARTICIPE * 
 

AUX DÎNERS OU NUITS À HIVER SOLIDAIRE  
Je m’engage à y participer 

 

À LA PRÉPARATION DU CAFÉ  
Offert après Messe « Au désert » mardi matin 

 

À LA FÊTE PAROISSIALE  
Je m’engage dans l’équipe de préparation 

 

À LA GRILLADE SAINTE JEANNE 
Pour les 15-45 ans : 

Je m’engage à participer à la logistique  
 

DONNER UN COUP DE MAIN AU PATRONAGE 
Pour les jeux du mercredi (14h – 17h) 

 

*contact : secretariat@psjc.fr 


